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> Lorsqu'on voit l'ennemi, il esl presque impossible de le

poursuivre, comme nous avons eu occasion de le voir en plus d'une
occasion. b

Ainsi, de l'aveu d'Hobart pacha, qui n'est certes pas interesse ä
amoindrir Ie merite de la marine, il ressort clairement: que les
navires cuirasses ne peuvent pas lutter avec les forteresses, que le
feu des navires n'offre guere de danger pour les batteries placees
derriere des parapets en terre, tandis que le feu de celles-ci offre
de grands dangers pour les navires cuirasses; que, sans troupes de
debarquement. les bombardements des navires restent sans resultat
utile; que l'emploi des torpilles empeche les navires d'approcher
ä portöe de canon des forteresses; que les cuirasses courant moins
vite que les vapeurs ordinaires, ceux-ci peuvent ä volonte accepter
ou refuser le combat; que döjä pendant la guerre de Crimee, dans
la Baltique, 30 vaisseaux de ligne anglais et francais, portant 2500
canons, n'ont pas ose approcher des plus petites forleresses; que
Bomarsund a ete pris par des troupes de debarquement; el, enfin,
qu'une marine ne peut que se döshonorer en brülant des villes
ouvertes et les proprietes des pariiculiers.

On le voit, dans les guerres continentales, le röle de la marine
est generalement tres limite. II peut se presenter des cas, comme
nous venons de le voir, oü eile peut rendre des services pour aider
ä alimenter des armees ou pour transporter ä grande vitesse des
masses de troupes d'un point ä un aulre, mais c'est lä ä peu pres
tout ce qu'on esl en droit d'exiger d'elle.

Du reste, il y a longtemps que ces idöes sur la marine se sont
fait jour; on trouve, dans les 47 volumes du Journal de l'armöe
beige, une multittide d'articles consacres ä ce sujet. Tout ce qu'Ho-
bart pacha relate, concernant ce qui s'est passe dans la Baltique, en
1854-1855, a ötö prövu par nous el publiö dans une brochure, avec
carte et plans, deux mois avant l'entree des escadres combinöes dans
cette mer. — Cette brochure a pour titre : Expedition maritime dans
la Baltique, mars 1834.

Mai 1878. L. Vandevelde,
lieut.-colonel" beige en relraile.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

L'administration du materiel de guerre a adresse aux armuriers el ateliers autorisös

aux reparations d'armes par l'administration militaire federale, la circulaire
ci-apres :

Berne, le 17 juillet 1878.
Le Departement militaire federal nous charge de vous rendre attentifs aux poinls

suivanls:
1° Les armuriers et ateliers autorisös ä reparer les armes d'ordonnance n'ont pas

le droit d'inscrire sur leurs enseignes " Atelier federal de röparalions. b S'il est
d'intöröt general, spöcialement pour les militaires detenteurs d'armes, que les
armuriers et ateliers qui ont fait preuve de capacites süffisantes en matiere de
reparations d'armes, soient connus comme tels autant que possible, l'administralion
militaire föderale, d'autre part, n'a jamais entendu fonder des ateliers de reparations
födöraux dans le sens propre du mot; par consöquent eile ne peut admettre que
la qualification de föderal puisse ötre appliquöe ä des entreprises privöes, cetto
expression ötant du reste employee d'une maniöre abusive en maintes autres occasions.

Par contre il est facultatif aux armuriers et ateliers autorisös de s'appeler de
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tel nom qu'ils jugeront convenable, pourvu que le mot « fedöral » n'y paraisse pas
par ex. : « Atelier de reparations pour armes d'ordonnance ».

2° Lors des inspections d'armes de cette annöe, des hommes aslreints au service
se sont presenles sans leur arme, en declarant que celle-ci ötail en reparation et
onl fourni ä ce propos une attestalion de l'atelier allöguö. Une pareille maniöre
de faire est inadmissible et est desormais sövörement inlerdile. Les aleliers sont
tenus ü procöder sans dölai aux reparations qui leurs sont confiöes el ä delivrer ces
armes ii leurs detenteurs respeclifs pour le jour de l'inspection. Toute infraction a

ces deux disposilions entrainera la resiliation du contrat.
Le chef de la section administrative, Steiger.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Pendant l'annöe 1870, il est parvenu au Conseil federal un certain nombre de
petitions provenant d'officiers ou de sociölös d'officiers, demandant:

aj Que la Confederalion se charge de procurer, pour le service, des clievaux aux
officiers montös qui n'en possödent pas, conlre renonciation des indemnitös qui leur
reviennent de ce chef; l'autorite pourrait faire face ä ces nouvelles obligalions en
donnant plus d'oxlonsion aux etablissements de la rögie et aux moyens de contrats
de louage

b) Que la Confederalion, aussi longlemps qu'il y a nöcessilö, acliete de bons
chevaux ä l'etranger pour les cöder, une fois dresses, aux officiers ä des prix öquita-
bles. Toutefois, les officiors montes qui sonl en Situation de le faire, conlinueront ä

fournir et a garder leurs propres chevaux contre l'indemnite spöciale.
Slatuant derniörement sur ces demandes, le Conseil föderal a döcidö de ne pas

entrer en matiere pour le moment. La resolution negative se base sur les considerations

suivantes:
D'apres l'art. 182 de l'organisalion mililaire, les officiers fournissent eux-memes

leurs clievaux moyennant une indemnite spöciale. Or il parait impossible que la
Confedöration assume des mainlenant Tobligalion de livrer aux olliciers, qui n'en
possödent pas, des chevaux pour le besoin de leur service et, ä cet effet, de
conclure des contrats de louage cn leur lieu et place. D'ailleurs en verlu d'une ordonnance

du 10 decembre dernier, la rögie a regu l'extension dösiree par les pölition-
naires.

Sociele federale des carabiniers. — Lundi 8 juillet, s'est reuni ä Zürich, sous la
prösidence de M. le landamman Heutschi, de Soleure, le Comite central de la
Sociötö federale des carabiniers.

Le Comite a pris connaissance de la döclaration des lireurs saint-gallois, qui se
retirent de la Sociölö. La cause de celte regrettable delerminalion est la mise en
vigueur du nouveau rö»lemcnt pour les tirs federaux.

Le bureau a etö charge de reprendro encore cette semaina la caisse, les archives
et l'inventaire de la Societe, ct d'envoyer ä cet effet une delegation ä Lausanne.

Le Comite cenlral a de plus decide de renoncer ä une partieipation officielle au
Tir fedöral allemand qui aura lieu ä Düsseldorf, mais en revanche d'envoyer un
don d'honneur. Un don semblable est deslinö ü la föte do tir suisse de New-York.

La question de la rövision des Statuts a ötö renvoyee ä plus lard.

M. le major Alfred Scherz, insirucleur d'infanterie de lrc classe, a etö promu au
grade de lieutenant-colonol.

Le Conseil föderal a nommö M. le cailaine H. Jaquiöry, a Cronay, adjudant du
1er bataillon de carabiniers.

Fribourg. — Le Journal de Fribourg donne les renseignements suivants sur la
Convention signöe enlre la direction mililaire de Fribourg et le Departemenl militaire

fedöral en vue de l'utilisalion par ce dernier des bäliments de la fabrique de

vagons et des champs de manceuvre d'Hauterive.
L'ancienne fabrique de vagons serait transformee en caserne, et celle-ci louee ä
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